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Nom du pieu Bâtiment Date

Représentant des biens immeubles de pieu (RBI) Représentant des bâtiments de paroisse Nom de la personne qui effectue l’inspection.

Instructions
Le représentant des biens immeubles du pieu (RBI) doit s’assurer que chaque bâtiment du pieu est inspecté tous les mois. Le 
représentant des biens immeubles de la paroisse peut effectuer cette inspection sous la direction du RBI du pieu. On donnera un 
exemplaire du rapport d’inspection à l’évêque gérant du bâtiment ainsi qu’au président de pieu et au directeur des biens immeubles.

Une inspection régulière permettra de fournir des renseignements précieux aux dirigeants de la prêtrise qui s’efforcent d’assurer la 
propreté des bâtiments pour que ceux-ci soient un lieu où puisse demeurer l’Esprit du Seigneur.

Pour remplir la section « Propreté », inspectez la zone, puis cochez la case appropriée. Utilisez les normes données.

Pour remplir la section « Autres problèmes », cochez la case sous Oui ou Non pour chaque point. Notez les renseignements 
supplémentaires dans la section « Notes ».
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Excellent : Très propre. La zone a 
été bien nettoyée et il n’existe pas 
de débris, de taches ou de désordre 
visibles.

Bon : En grande partie propre. La 
plus grande partie de la zone est 
propre, mais il y a un peu de saleté, 
de taches ou de désordre.

Moyen : Un peu sale. La zone n’a 
pas été bien nettoyée et il existe des 
débris, des taches ou du désordre 
visibles.

Mauvais : Sale. La zone n’a pas 
été nettoyée. On voit beaucoup de 
débris, de taches ou de désordre.

Salle de culte (sols, sièges, endroit où l’on prépare la Sainte-Cène, fenêtres)
Salle culturelle (sols, murs, scène le cas échéant)
Couloirs (Sols, murs)
Salles de classe (sols, murs, chaises empilées, fenêtres, poubelles vidées)

Toilettes (sols, lavabo, cuvette des toilettes, urinoirs, odeur, poubelle 
vidée)

Cuisine (sols, éviers, appliques, comptoirs, poubelle vidée)
Entrées  (sols, fenêtres)
Extérieur. (massifs de fleurs, parking, espaces verts)
Autre (précisez) :

Autres problèmes
Oui Non Concernant les points marqués 

« Oui », le RBI du pieu devra prendre 
les mesures appropriées pour cor-
riger le problème.  Il devra prendre 
contact avec l’évêque gérant ou avec 
le représentant des biens immeubles 
pour discuter des points tels que la 
sécurité du bâtiment ou les lumières 
allumées. Il devra prendre contact 
avec le directeur des biens immeu-
bles pour discuter des réparations, 
des dangers ou des fournitures de 
nettoyage. 

Lumières allumées
Fenêtres non verrouillées
Fenêtres non verrouillées
Ampoules électriques à remplacer (précisions ci-dessous)
Placard de nettoyage par les membres, en désordre ou désapprovisionné
Réparations nécessaires (précisions ci-dessous)
Dangers potentiels (précisions ci-dessous)

Notes




